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EETT  DDEESS  NNOOUUVVEELLLLEESS  TTEECCHHNNOOLLOOGGIIEESS    

DDEE  LLAA  CCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONN  

Avec l'arrivée, jeudi 21 janvier, au port de Pointe -Noire, 
d'un navire d'experts assurant l'étude technique du fond 
marin destiné à recevoir le câble, le projet se concrétise 
davantage.  

La connexion du Congo à la 
fibre optique se confirme  

Le Ministre Thierry Moungalla et sa délégation ont été accueillis à bord 
du navire Ridley Thomas de la société EGS. Le bateau de couleur 

orange, qui longe depuis des semaines la côte atlantique, dont les pays 
sont admis au projet Wacs (West africa cable system), a accosté vers 
12 h 30 en présence des autorités portuaires et des techniciens 

congolais.  
 
En haute mer, les experts ont pendant cinq jours inspectés le fond marin 

congolais, dans le but d'y déceler les meilleures pistes pour l'installation 
prochaine du câble sous-marin à fibre optique. Cette mission d'étude, 
dite de " survey ", a consisté à scanner et à photographier le fond de 

mer grâce aux technologies appropriées. 
 
A bord du navire, le ministre et sa délégation - constituée du 
coordonnateur national du projet Wacs, Charles Manne Djouob et du 

directeur départemental au Kouilou de Congo Télécom, Jean Marin 
Tchicaya - ont suivi les résultats du " survey " commentés par les 
experts. Ces explications sont données à partir d'une carte de traçage et 

d'écrans d'ordinateurs illustrant des phototypes. On y voit le tracé que 
devra emprunter le câble avec les points d'atterrage dans chaque pays 
membres du consortium. Grâce à ces outils, les zones favorables à la 

pose en toute sécurité du câble sont repérées.  
 
Pour Thierry Moungalla, il s'agit de la concrétisation du projet Wacs. 
C'est la première fois que l'on touche du doigt la réalité de ce projet 
placé sous l'autorité du Président de la République. " Nous observons 

les opérations préalables à la pose du câble, c'est donc le 

Postes et Télécommunications  : Des changements à la tête des 
entreprises  

 Pétris de bonnes intentions, les cadres nommés depuis le 30 décembre dernier par décret présidentiel 
ont tous pris leur fonction. Un remue-ménage qui rajeunit sans doute le management du département 
dont lôactualit® des dossiers exige assur®ment fraicheur et dynamisme. Avec des feuilles de route 
essentiellement orientées vers la poursuite de la modernisation du secteur, ces changements peuvent 
°tre consid®r®s comme lôune des reformes majeures du département depuis 2003.  

(suite page 3 )  
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déclenchement du processus qui va conduire à la réalisation du projet. 
Jusqu'ici, nous étions dans une phase de conception. Là, nous passons à la 

phase d'exécution. C'est le démarrage effectif du projet ", a-t-il précisé.  

 
Les résultats de ce " survey " seront envoyés à Alcatel - équipementier qui 

doit poser le câble et qui a ordonné cette étude - pour une définition du 
meilleur tracé et la fabrication des éléments nécessaires pour la pose. Le 
consortium Wacs et Alcatel-Lucent ont en effet signé un contrat clés en main 

de plusieurs centaines de millions de dollars pour déployer un nouveau 
réseau de câble sous-marin créant la première liaison directe entre l'Afrique 
méridionale et l'Europe de l'Ouest.  



  

  

Les autorités congolaises ont accordé le 15 janvier à la société Équateur Telecom Congo, 
filiale du groupe Bintel , une licence devant lui permettre, en tant que quatrième 
opérateur d e téléphonie mobile, d'exploiter le réseau GSM en République du Congo. 

« Cela fait suite aux négociations qui se sont 
déroulées sur plusieurs mois », a expliqué le 
ministre Moungalla lors de la remise de la licence.  
L'arrivée de ce nouvel opérateur de téléphonie 
mobile s'inscrit dans le cadre du développement de 
ce secteur créateur d'emplois 
 et dont la contribution au plan  
économique n'est pas des moindres. 
 

L'implantation de cet opérateur  
devra assurément favoriser une  
réelle vulgarisation du téléphone mobile au Congo, 
avec une plus grande couverture nationale. « Les 

deux considérations qui permettent à un 

gouvernement responsable de répondre de façon 
positive à une demande de licence est d'ordre 

technique, pour ce qui se rapporte à sa capacité 

d'octroyer des fréquences, et d'ordre économique  
 
 

car notre marché offre un potentiel certain », a 
expliqué le Ministre. Déjà installé au Gabon et en 
Centrafrique, le nouvel opérateur espère apporter en   
République du Congo ce que les Congolais      
attendent de la téléphonie mobile.  

Vers la mise en îuvre des 
mécanismes du passage 
de l'analogique au 
numérique 
 
Depuis plus d'une décennie le 
monde entier est entré dans l'ère du 

numérique qui accorde de 
nombreux avantages aux 
utilisateurs. Dans l'optique de 

favoriser la mutation des médias 
congolais en vue de leur passage 
de l'analogique vers la diffusion 

numérique, une matinée de 
sensibilisation a été organisée le 20 
janvier à Brazzaville, au profit des 

professionnels des médias et 
utilisateurs des TIC.  
 

La matinée a été organisée par les 
ministères des Postes et 
télécommunications et celui de la 
Communication. « Nous voulons 
sensibiliser tous les acteurs du 
secteur public et privé, et de la 
société civile, sur les enjeux et les 

défis à relever concernant cette 
mutation de l'analogique vers le 
numérique. L'enjeu pour nous est 

d'informer les acteurs que nous 
avons des impératifs de délais liés à 
cette transition », a déclaré le 

directeur des nouvelles 
technologies au Ministère des 
postes et télécommunications, Alain 

Ndalla. 
 
En effet, tenant compte de 

l'évolution du monde qui depuis 
plus d'une décennie est entré dans 
l'ère du numérique, le 

gouvernement entend intégrer le 
numérique dans les administrations 
congolaises, notamment celles des 

médias afin de bénéficier des 
avantages qu'il offre 
comparativement au système 

analogique.  
 
Le système numérique offre une 

meilleure qualité du son et de 
l'image, des débits de transmission 
de données plus variés et plus 

élevés, une fiabilité des flux de 
données sur de longues distances, 
un plus large choix des 

programmes dû à un nombre plus 
important de chaînes de télévision 
et de stations de radio, a expliqué 

Alain Ndalla. 
 
Lô®tat des lieux fait sur l'ensemble 

des médias, tant public que privé 
congolais, relève que la plupart 
utilisent jusqu'ici l'analogique, ce qui 

est l'origine du faible taux de 
couverture au plan national, avec 
près des deux tiers du territoire non 

couvert par l'audiovisuel. Cette 
faible couverture est liée à 
l'inexistence des centres relais, due 

à la vétusté du matériel au point. Le 
pays ne compte plus qu'à ce jour, 
sept réseaux de diffusion sur plus 

d'une trentaine jadis. 
 
En Afrique, l'Union africaine 

recommande aux Etats membres 
de se conformer à cette nouvelle 
dynamique technologique au plus 

tard en 2012. 

Téléphonie mobile : Une nouvelle licence pour un 
quatrième opérateur  

Perspectives 

Le groupe indien, « Essar Group » a annoncé le 26 
Janvier à Brazzaville le rachat des actifs du 
troisième opérateur de la téléphonie mobile au 
Congo, Warid Télécom qui connaît, après une 
ann®e dôactivit®s, une situation financi¯re difficile. 

Lôannonce du rachat de Warid T®l®com par Essar 
Group a été faite par son président directeur 
g®n®ral pour lôAfrique, Jayant Khosla, qui nôa pas 
précisé le coût du rachat ni le montant 
dôinvestissement pour son implantation en 
République du Congo. 
« Nous sommes ravis dô°tre au Congo et de nous y 
installer pour essayer dôapporter une valeur 
ajoutée tout en contribuant au développement 

économique de ce pays », a déclaré Jayant Khosla 
au sortir dôun entretien avec le ministre  Thierry 
Moungalla.  
Essar Groupe envisage dôapporter, malgr® la 
difficile situation dans laquelle se trouve lôancien 

opérateur, une amélioration tant au niveau du 
marché des télécommunications que des agents 
quôil h®rite.  
Au sujet des employés de Warid, le ministre 
Moungalla a précisé que le gouvernement a mis en 
place des conditions permissive à la scission de 
sorte que le nouveau partenaire trouve une 

situation techniquement assainie. 

Le Groupe Essar rachète 51% des actifs du Warid Congo  

« Tout ce qui arrive à présent est une manière de 

sauver lôop®ration de restructuration entreprise par 
Warid, de sorte à faciliter la transaction parce que 

les instruments du gouvernement visaient à sauver 

lôop®rateur pour quôaucun op®rateur ne fasse 

faillite au Congo », a t-il précisé. 
 
 « Notre politique est de faciliter la relance de la 

croissance et de fixer le cadre juridique qui sôappui 

sur la concurrence saine et loyale », a-t-il déclaré, 
ajoutant que cette politique vise ¨ faciliter lôarriv®e 
dôautres investisseurs tout en d®veloppant lôemploi 
au Congo.  
 
Par ailleurs, pour r®ussir lôambition quôelle se fixe, 
le groupe entend mettre en place, en partenariat 
avec Warid, un business plan commun pour 
continuer dôinvestir au Congo dans le but de 
recréer la richesse et éviter les erreurs commises 
par Warid. 

« Le Congo est un pays stable, 

un pays où la sécurité de 
l'investissement est 
assur®eé » 

Ces attentes se situent dans 
la fiabilité du réseau et dans la 
réduction des coûts d'appels, 
bien qu'appréciables en 
comparaison avec d'autres 

pays d'Afrique.  

 « Le Congo est un pays stable, un pays où la 
sécurité de l'investissement est assurée. Nous 
allons donc commencer notre travail tout de suite, 
afin d'installer le réseau dans le respect du cahier 
des charges », a indiqué le directeur du groupe 
bintel, le docteur Tourbah, justifiant le choix porté 
sur ce pays. 



 

  

Ils sôinstallent p®tris de 
bonnes intentionsé 
 

La scission de la Direction 
g®n®rale de lôadministration 
centrale des postes et 

télécommunications (DGACPT) en 
deux entités publiques, la 
Direction générale des Postes et 

des Télécommunications (DGPT) 
et lôAgence de r®gulation des 
postes et des communications 

électroniques (ARPCE), constitue 
lôune de ces r®formes importantes 
de la réorganisation du 

département. Le Congo a en effet 
emboité le pas des exigences 
internationales qui conduisent le 

secteur. Il sôagit de le placer aux 
standards internationaux de sorte 
à moderniser les services et à 

permettre le déploiement et le 
développement du secteur, appelé 
¨ contribuer ¨ lô®conomie 

nationale.  
 
Outre les deux institutions 

nouvellement mis en place et dont 
le management a été confié à des 
cadres jeunes et dôexpérience, la 

Soci®t® des postes et de lô®pargne 
du Congo (Sopeco) sôoffre   un 
nouveau Directeur général 

visiblement jeune. Il sôagit l¨ au 
sein de cette soci®t® dôun premier 
changement de tutelle depuis 

2003. La création de la Direction 
de la Coopération et de la 
Formation au Minist¯re sôinscrit 

par ailleurs dans le souci de 
remettre la formation au cîur de 
ses nobles ambitions. Autre fait 

des innovations, la cr®ation dôune 
Inspection des postes et 
télécommunications. Nommé lui 

aussi par décret présidentiel, cet 
ancien de lôex-ONPT, Julien 
Epola, sôest vu confi® la mission 

régalienne de contrôle dans un 
secteur où la croissance et la 
concurrence sont perceptibles. 

 

Qui sont t-ils ? 
 

Ingénieur Télécommunications et 
Automatique de lô®cole 

Polytechnique de Montréal depuis 
1996, Yves Castanou a 38 ans au 
moment où il est nommé, le 30 

décembre 2009, Directeur Général 
de lôAgence de R®gulation des 
Postes et des communications 

électroniques.  
 

(suite à la page suivante)                                                                           

Raphaël Ngatsono : Directeur général des Postes et 
des Télécommunications  
 

Directeur financier et comptable ¨ la Soci®t® des postes et de lô®pargne du 
Congo (Sopeco) avant sa nomination, Rapha±l Ngatsono est un ancien de lôex 
Office National des Postes et Télécommunications (ONPT) où il a occupé 
plusieurs fonctions.  
 

ç Jôai eu la confiance du Ministre, et jôai cette charge dôavoir la responsabilit® de 
tenir la Direction générale des postes et des télécommunications (DGPT). Je 
viens de recevoir les consignes de lôancien DGACPT (ancien directeur g®n®ral 

de lôadministration centrale des postes et t®l®communications) a qui je rends un 
hommage car côest lui le mettre dôîuvre de la r®forme de lôinstitution ayant 
abouti ¨ la cr®ation de lôagence de r®gulation dôune part, et de la DGPT 
dôautres part. Sur la base de la feuille de route donn® par le Ministre, le travail 
concerne essentiellement au niveau des télécommunications de redynamiser la 
couverture nationale et la moderniser ; et au niveau de la poste, de mettre en 
ouvre tout ce qui a ®t® recommand® apr¯s lôadoption de la loi portant 
réglementation du secteur postal ». 

SOPECO : La nouvelle directrice générale jure d'être 
transparente  
 

Nommée par le Conseil des ministres du 30 décembre dernier en qualité de 
directrice générale de la Société des Postes et de l'Epargne du Congo 
(Sopeco), Brigitte Olga Manckoundia s'est engagée mardi 5 janvier à faire 
preuve de transparence afin de préserver le climat social qui a longtemps 
prévalu au sein de la société.  L'engagement de la nouvelle directrice a été 
exprimé à l'occasion de la passation de témoin avec l'ancien gestionnaire de 
cette structure, Roger Mankedi.  La cérémonie de passation de consigne entre 
le directeur général entrant et le sortant a eu lieu au cabinet du ministre de 
tutelle, en présence du directeur de cabinet du ministre Thierry Moungalla, 
Bruno Ferdinand Mvondo. « Je m'efforcerai de faire preuve de transparence 

parce que si les ressources humaines sont conscientes que nous avons des 
problèmes de moyens financiers, elles ne pourront pas suspecter une 

mauvaise gestion », a déclaré Brigitte Olga Manckoundia,  dont la feuille de 

route comporte entre autres la transformation des centres de chèques postaux 

en banque postale, et  la modernisation des services. 

Fulge nce Môbemba : Directeur de la coopération et 
de la formation  
 
Agé de 57ans, cet enseignant de carrière  a été conseiller à la coopération et à 

la formation au cabinet du ministre des postes, des télécommunications et des 
nouvelles technologies de la communication juste avant sa nomination.   
« Il a plu a monsieur le ministre de me proposer Directeur de la coopération et 

de la formation (DCF) sur les cendres de lôancienne Direction du contr¹le et de 

lôorientation (DCO). La direction que nous avons lôinsigne honneur dôanimer a 
pour entre autres missions : assurer la prospection des programmes des 

établissements de formation aux métiers de postes, des télécommunications et 

des communications électroniques ; favoriser et planifier la formation ; 

promouvoir et vulgariser la culture de lôutilisation des nouvelles technologies de 
la communication ; concevoir les programmes dô®tudes des établissements de 

formation; etc... A moyen terme, pour assurer la visibilité de notre action, il 

sôagit pour nous de relancer lôEcole Nationale de Formation aux m®tiers des 
postes et des communications électroniques. Parce que le constat que nous 

avons fait, quôil sôagisse du volet postes ou t®l®communications, il y a un déficit 

criard en formation ». 

Yves Castanou : Directeur G®n®ral de lôAgence de R®gulation des Postes et 
des Communication Electroniques (ARPCE)  
 

Nommé par décret n°2009-546 du 30 décembre 2009, le directeur général de l'autorité de régulation des postes et 
des communications électroniques, Yves Castanou a pris ses fonctions le 5 f®vrier dernier ¨ lôissue dôune audience 
de prestation de serment devant la cour d'appel de Brazzaville.  
L'autorité de régulation des postes et des communications électroniques est un établissement public administratif 
dot® de la personnalit® juridique et de lôautonomie financi¯re.  
Placée sous la tutelle du Ministre en charge des postes, des télécommunications et des nouvelles technologies de 
la communication, elle est appelée à émettre des instructions et règlements administratifs nécessaires pour la 
régulation du secteur des postes et des communications électroniques ; formuler des règles et règlements et 
instruments administratifs et juridiques nécessaires à son fonctionnement ; infliger des sanctions aux opérateurs du 

secteurs qui seront coupables de violations manifestes des lois et réglementation en vigueur ; contrôler et inspecter 
les réseaux des services de postes et des communications électroniques conformément à la réglementation en 
vigueur ; etc.  
«Je réalise que côest une responsabilit® extr°mement lourde et difficile mais en m°me temps, elle est passionnante 
et capitale pour lôavenir de lô®conomie num®rique dans notre pays», a confié Yves Castanou. 



 

  

Les conditions économiques au Congo 
n'interdisent pas l'ouverture du pays à 
d'autres investisseurs qui entendent investir 
pour favoriser le développement du secteur 
des télécommunications.   
 
Le ministre Thierry Moungalla, a exhorté le 20 
février les opérateurs de la téléphonie mobile à 
développer leurs services à travers une 
concurrence saine et loyale pour être 
accessibles à l'ensemble des populations 
congolaises. « Notre rôle est de tout faire, en 
tant que gestionnaires de l'intérêt général dans 
le secteur des postes et télécommunications, 
afin que la concurrence se passe mieux demain 
que hier », a précisé le ministre. 
 
Cet appel à  la mise en place de services de 
qualité a été lancé à l'occasion de la cérémonie 
de présentation des vîux de nouvel an, qui 
réunissait le Ministre et l'ensemble des acteurs 
relevant du département.    
 
Considérée comme étant une occasion tout 
indiquée pour faire le bilan de l'année écoulée 
et projeter les perspectives pour 2010, le 
Ministre des Postes et télécommunications a 
exhorté l'ensemble des services sous sa 
mutuelle de considérer cette année comme 
transitoire et décisive.   
 
« Je tiens à vous dire que l'année 2010 est une 
année décisive parce qu'elle est une année de 
transition au regard des grandes réformes 
 

attendues dans le secteur des nouvelles 
technologies de l'information de la 
communication »,a-t-il indiqué s'adressant aux 
cadres, partenaires, investisseurs et personnes 
rattachés à son département. 
 
Au plan institutionnel, le ministre a souligné que 
l'an 2010 doit s'engager en priorité dans une 
opération complexe de scission de la DGACPT 
en deux entités distinctes, à savoir la direction 
générale des postes et télécommunications et 
lôautorit® de r®gulation. De ce fait, il a assur® 
l'ensemble des travailleurs de l'ex-DGACPT 
qu'aucune personne ne sera laissée au bord du 
chemin.  

Les opérateurs invités à une concurrence loyale  

Brèveé 

Avec une riche expérience 
professionnelle de manager 

polyvalent dans le secteur privé, 
Yves est depuis 2005 Directeur 
général de Gentrade, une société 

bas®e ¨ Paris qui sôoccupe de 
conseils et services en 
télécommunications internationales. 

A Brazzaville, en 2006 il a crée 
Congo Télécom et Communication 
(CTC), spécialisée dans le conseil 

et services en télécommunications, 
formation IT et Communicationé                                                                                                   
 

Né le 10 août 1959, Raphaël 
Ngatsono est un ancien cadre de 
lôex ONPT  o½ il a occup® plusieurs 

fonctions jusqu'à la scission de 
lôentreprise en deux entités : 
Sotelco (actuel Congo Télécom) et 

Sopeco (société des postes et de 
lô®pargne du Congo). En 2003, il est 
nommé Directeur Financier et 

comptable de la Sopeco, poste quôil 
occupe jusquôen 2006, avant de le 
répondre en 2008 jusqu'à la date de 

sa nomination comme Directeur 
Général des Postes et 
Télécommunications (DGPT).  

 
Avant sa nomination le 30 
décembre dernier, Brigitte Olga 

Manckoundia née le 27 mars 1961 
a été Directrice des études et du 
Développement de la Sopeco. Au 

sein de cette entreprise elle a 
occupé plusieurs fonctions dès 
2003 comme celle de Directrice des 

centres financiers.  A lôex-ONPT, 
très jeunes, elle a occupé 
dôimportantes fonctions de 1984 ¨ 

1997. À la Sopeco, Brigitte est chez 
elle, même si elle a fait une escale 
¨ lôancienne DGACPT comme 

Directrice des Postes. 
 

 

Pour plus dôinformations sur les activit®s du 
Ministère des Postes, des Télécommunications et 

des Nouvelles Technologies de la Communication, 
Vous pouvez consulter le site personnel du Ministre 
de tutelle à cette adresse : 

http://www.moungalla.info 

 

Cellule de communication : qloubou@yahoo.fr / perseval@gmail.com  

Une d®l®gation de lôUnion postale universelle (UPU) conduite par le chef du programme 
régional Afrique, Claude Defoundoux , a conféré ce mercredi 10 février avec le ministre 
congolais des Postes, télécommunications et nouvelles technologies de la communication, 
Thierry Moungalla.  

Venue ¨ Brazzaville pour participer ¨ lôatelier sous-
r®gional de lancement du projet dôappui sur le 
terrain des opérateurs, la délégation a fait le point 
des strat®gies mises en îuvre par cette institution 
pour développer le secteur et améliorer la qualité 

de ses services vis-à-vis des clients. 
« Nous avons rencontré le ministre pour le 

remercier, et avec lui tout le gouvernement, pour 

avoir accept® dôabriter cet atelier sous-régional 

visant à améliorer la qualité des services de poste 
en Afrique centrale », a précisé le chef de la 
délégation. Visant comme objectif principal le 
partage dôexp®rience avec lôensemble des pays 

participant ¨ ce projet, lôatelier de Brazzaville, le 
premier du genre, a permis de sensibiliser les 
responsables des administrations postales  

dôAfrique centrale afin de leur donner les outils 
nécessaires pour descendre sur le terrain et 
travailler avec les techniciens.  
En effet,  lôUPU, qui tient ¨ la satisfaction des 
besoins des clients, entend mettre en place des 

m®canismes novateurs susceptibles dôam®liorer la 
qualité de ses services.  
« Pour la sous-r®gion dôAfrique centrale, cet atelier a 

permis de sensibiliser les directeurs généraux des 

postes en attendant dôautres op®rations qui 

concernent les op®rations devant permettre dôaider 
les acteurs de terrain à disposer des compétences 

et qualifications nécessaires pour améliorer la 

qualité des services au bénéfice des clients », a 
expliqué pour sa part le chef du programme Poste 
aux lettres de lôUPU, Seydou Konaté. 
 

LôUPU sôemploie ¨ am®liorer la qualit® des 
services postaux en Afrique centrale  

Poignée de mains entre le Ministre et le Directeur de cabinet 

Le marché africain de la 
téléphonie mobile : 
incertitudes et perspectives 
 
À en croire une étude d'AfricaNext 

Investment Research - une société 
de consulting indépendante 
spécialisée dans l'économie des 

télécommunications et dans 
l'analyse des marchés des TIC 
(technologies de l'information et de 

la communication) en Afrique -, à la 
fin de l'année 2008, l'Afrique 
comptait environ 375 millions 

d'abonnés à la téléphonie mobile 
contre 280 millions en 2007. Le 
nombre d'abonnés a été multiplié 

par trois depuis 2005 : une 
croissance aujourd'hui largement 
répandue. Les revenus générés en 

Afrique par les services de 
téléphonie se chiffraient à environ 
45 milliards de dollars en 2008, soit 

une augmentation de 20% par 
rapport à 2007. 
 

Aujourd'hui, dix marchés africains 
génèrent plus d'un milliard de 
dollars de revenus annuels en 

téléphonie mobile ; c'est le cas de 
l'Afrique du Sud et du Nigeria, mais 
aussi de la Côte d'Ivoire et de 

l'Angola. 
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